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[TRADUCTION - TRANSLATION] 

ACCORD' ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD ET LE GOU
VERNEMENT DE LA Rt-PUBLIQUE DU CHILI RELATIF A LA 
PROMOTION ET A LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
et le Gouvernement de la R6publique du Chili; 

Ddsireux de cr6er des conditions favorables A 'accroissement des investisse
ments 6trangers effectu6s par des investisseurs d'un Etat sur le territoire de l'autre; 

Reconnaissant qu'un accord international relatif A1'encouragement et Ala pro
tection r6ciproque de ces investissements est de nature Astimuler l'initiative 6co
nomique priv6e et Aaugmenter la prosp6rit6 des deux Etats; 

Sont convenus de ce qui suit: 

Articlepremier 

D9FINITIONS 

Aux fins du pr6sent Accord, 

a) Le terme <<investissement >>d6signe toutes les cat6gories d'avoirs et notam
ment mais non exclusivement: 

i) Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous les autres droits r6els tels 
qu'hypothtques, nantissements et droits de gage; 

ii) Les actions, valeurs, obligations d'une soci6t6 ou participation au capital social 
de ladite soci6t6; 

iii) Les cr6ances p6cuniaires ou cr6ances relatives Atoute prestation contractuelle 
pr6sentant une valeur financi~re; 

iv) Les droits de propri6t6 intellectuelle ou industrielle, clientele et proc6d6s et 
connaissances techniques; 

v) 	 Les concessions commerciales ou industrielles accorddes par voie 16gislative 
ou contractuelle, y compris les concessions relatives aux ressources naturelles 
(prospection, culture, extraction ou exploitation). 

La modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis n'en altire pas 
le caractire intrins~que : 

b) Le terme <<revenus o d6signe les montants produits pendant une p6riode 
d6termin6e par un investissement, y compris notamment mais non exclusivement 
les b6n6fices, int6rts, plus-values, dividendes, redevances et droits; 

c) Le terme <<investisseurs >>s'entend en ce qui concerne une Partie contrac
tante : 
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i) 	Des personnes physiques ayant la nationalit6 de ladite Partie contractante, con
form6ment Asa Idgislation; 

ii) 	 Des soci6t6s enregistr6es, compagnies, firmes et associations enregistr6es ou 
constitu6es, conform6ment A la 16gislation en vigueur sur le territoire de ladite 
Partie contractante et qui ont leur sitge, administration centrale ou principal 
centre d'affaires sur ledit territoire; 

d) Le terme « territoireo signifie le territoire terrestre de chaque Partie con
tractante, y compris les eaux territoriales et toute zone maritime situ6e au-delA de 
ces eaux qui a 6t d6signAe, conform6ment A la 16gislation nationale de la Partie 
contractante concern6e et conform6ment au droit international, comme une zone 
sur laquelle ladite Partie contractante peut exercer des droits sur le fond marin, le 
sous-sol et les ressources naturelles ainsi que tout territoire auquel l'application du 
pr6sent Accord est 6tendue en vertu des dispositions de l'article 11. 

2. Le pr6sent Accord s'applique A tous les investissements sur le territoire 
d'une Partie contractante, qu'ils aient 6t6 effectu6s avant ou apr~s la date de son 
entr6e en vigueur, par des investisseurs de l'autre Partie contractante. Toutefois, les 
dispositions dudit Accord ne s'appliquent pas aux diff6rends, r6clamations ou con
testations qui remontent Aune date antdrieure Ason entr6e en vigueur. 

Article 2 

PROMOTION ET PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

1. Chacune des Parties contractantes prend les mesures d'encouragement et 
cr6e les conditions favorables n6cessaires pour inciter des investisseurs de l'autre 
Partie contractante Afaire des investissements sur son territoire et, sous r6serve de 
son droit d'exercer les pouvoirs que lui confirent ses lois et r~glements, accueille 
lesdits investissements. 

2. Les investissements effectu6s par des investisseurs de chaque Partie con
tractante b6n6ficient en tout temps d'un traitementjuste et 6quitable, d'une pleine et 
enti~re protection et d'une s6curit6 totale sur le territoire de l'autre Partie contrac
tante. Ni l'une ni l'autre Partie contractante n'entrave, de quelque maniire que 
ce soit, par des mesures d6raisonnables ou discriminatoires, la gestion, l'entretien, 
l'utilisation, la jouissance ou la cession des investissements effectu6s sur son terri
toire par des investisseurs de l'autre Partie contractante. 

Article 3 

TRAITEMENT NATIONAL ET CLAUSE DE LA NATION
 
LA PLUS FAVORIS12E
 

1. Aucune des Parties contractantes ne soumet sur son territoire les investis
sements ou les revenus d'investisseurs de l'autre Partie contractante Aun traitement 
moins favorable que celui qu'elle accorde aux investissements ou aux revenus de ses 
propres investisseurs ou Aceux d'investisseurs d'un Etat tiers. 

2. Aucune des Parties contractantes ne soumet sur son territoire les investis
seurs de l'autre Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, l'entretien, l'utili
sation, la jouissance ou la cession de leurs investissements, Aun traitement moins 
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favorable que celui qu'elle accorde Ases propres investisseurs ou Aceux d'un Etat 
tiers. 

3. Les dispositions du pr6sent Accord concernant l'octroi d'un traitement non 
moins favorable que celui accord6 aux investisseurs de l'une ou l'autre Partie con
tractante ou d'un Etat tiers ne doivent pas tre interprdtdes comme obligeant une 
Partie contractante A6tendre aux investisseurs de l'autre Partie le b6n6fice de tout 
traitement, pr6f6rence ou privilege rdsultant: 

a) De la participation actuelle ou future Aun accord cr6ant une zone de libre 
6change, une union douani~re, un march6 commun ou toute autre forme d'organisa
tion r6gionale et 6conomique, A laquelle l'une ou l'autre Partie contractante est 
partie ou peut le devenir, ou 

b) D'un accord ou d'un arrangement international li en totalit6 ou en partie A 
la 16gislation fiscale ou A une 16gislation interne lie en totalitd ou en partie A la 
fiscalit6. 

4. Pour lever toute incertitude, il est prdcisd que le traitement pr6vu aux para
graphes 1 A 3 ci-dessus s'applique aux dispositions des articles premier A 10 du 
pr6sent Accord. 

Article 4 

EXPROPRIATION 

1. Les investissements d'investisseurs de l'une ou l'autre Partie contractante 
ne sont pas nationalis6s, expropri6s ou soumis Ades mesures equivalant h une natio
nalisation ou A une expropriation (ci-apr~s d6nomm6e < expropriation >>), sur le 
territoire de l'autre Partie contractante sauf pour cause d'utilit6 publique lie aux 
besoins internes de cette autre Partie contractante, sur une base non discriminatoire, 
conform6ment Aune loi officielle et moyennant une indemnit6 prompte, addquate et 
effective. Ladite indemnit6 doit ktre de valeur 6quivalente Ala valeur r6elle qu'avait 
l'investissement expropri6 imm6diatement avant la date de l'expropriation ou avant 
celle A laquelle le public a eu connaissance du projet d'expropriation, si celle-ci 
pr6cbde celle-lA; elle comprend les int6rdts calcul6s au taux commercial jusqu'A la 
date du paiement, elle est vers6e sans ddlai, et effectivement r6alisable et librement 
transf6rable. L'investisseur concernd a le droit, en vertu de la 16gislation de la Partie 
contractante proc6dant Al'expropriation, de soumettre son cas et l'6valuation de 
son investissement A une instance judiciaire ou Aun autre organe ind6pendant de 
ladite Partie pour qu'ils soient examinds dans les meilleurs d6lais, conform6ment 
aux principes 6nonc6s dans le pr6sent paragraphe. 

2. Lorsqu'une Partie contractante exproprie les avoirs d'un investisseur qui a 
6t6 enregistr6 ou constitu6 conform6ment A la 16gislation en vigueur sur tout ou 
partie de son territoire et dont les investisseurs de l'autre Partie contractante d6tien
nent des actions, elle doit faire en sorte que les dispositions du paragraphe 1 du 
pr6sent article soient appliqu6es dans toute la mesure n6cessaire pour que soit 
garantie aux investisseurs de l'autre Partie contractante et d6tenant les actions sus
mentionn6es une indemnisation prompte, addquate et effective au titre de leurs 
investissements. 
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Article 5 

INDEMNISATION POUR PERTES 

1. Les investisseurs d'une Partie contractante, qui, du fait d'une guerre ou 
d'un autre conflit armA, d'une revolution, d'un 6tat d'urgence national, d'une insur
rection ou d'une 6meute sur le territoire de l'autre Partie contractante subissent des 
pertes sur les investissements qu'ils ont effectu6s sur le territoire de cette autre 
Partie contractante, bn6ficient, de la part de cette derniere, d'un traitement non 
moins favorable que celui qu'elle accorde Ases propres investisseurs ou aux inves
tisseurs d'un Etat tiers. Les sommes verses Ace titre sont librement transfdrables. 

2. Sans prejudice des dispositions du paragraphe 1 du pr6sent article, les 
investisseurs d'une Partie contractante qui, dans l'un des cas vis6s dans ledit para
graphe, ont subi des pertes sur le territoire de l'autre Partie contractante du fait: 

a) De la r6quisition de leurs biens par ses forces ou autorit6s, ou 
b) De la destruction de leurs biens par ses forces ou autoritds, qui ne rgsulterait 

pas de combats ou n'aurait pas 6t6 exigde par la situation, 
se voient accorder leur restitution ou une indemnit6 adequate. Les sommes vers6es 
Ace titre sont librement transfdrables. 

Article 6 

RAPATRIEMENT DES INVESTISSEMENTS ET DES REVENUS 

En ce qui concerne les investissements, chaque Partie contractante garantit aux 
investisseurs de l'autre Partie contractante le droit de transfgrer sans aucune restric
tion leurs investissements ou revenus. Les transferts sont effectugs sans retard dans 
la monnaie convertible dans laquelle l'investissement a 6t6 au depart rgalis6 ou dans 
toute autre monnaie convertible choisie d'un commun accord par l'investisseur et la 
Partie contractante concerns. Les transferts sont effectugs au taux de change appli
cable Ala date du transfert, conform6ment aux r6glements de change en vigueur. 

Article 7 

RPGLEMENT DES DIFFtRENDS ENTRE UNE PARTIE CONTRACTANTE
 
ET UN INVESTISSEUR DE L'AUTRE PARTIE CONTRACTANTE
 

1. En vue de r6soudre A l'amiable les diffgrends survenus dans le cadre du 
present Accord entre une Partie contractante et un investisseur de l'autre Partie 
contractante, des consultations seront organis6es entre les parties concern~es. 

2. Si ces consultations ne ddbouchent pas sur une solution dans les trois mois 
A partir de la date de la demande de riglement, l'investisseur peut soumettre le 
diffgrend au Centre international pour le r~glement des diffgrends relatifs aux inves
tissements (ci-apris ddnomm6 <<le Centre >>)pour r~glement par arbitrage aux ter
mes de la Convention pour le r~glement des diff6rends relatifs ,tux investissements 
entre Etats et ressortissants d'autres Etats, ouverte Ala signature AWashington le 
18 mars 19651. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du present article, le Centre 
n'a pas comp6tence si l'investisseur a d6jA soumis le diff6rend aux tribunaux de la 
Partie contractante qui est partie au diff6rend. 

4. Aux fins du pr6sent article, toute personne morale qui est constitu6e con
form6ment Ala 16gislation d'une Partie contractante et dans laquelle, avant que le 
diff6rend ne survienne, ]a majorit6 des parts est propri6t6 des investisseurs de l'autre 
Partie contractante, est trait6e conform6ment aux dispositions de l'alinda b du para
graphe 2 de l'Article 25 de ladite Convention de Washington comme une personne 
morale de l'autre Partie contractante. 

5. La sentence rendue par l'arbitrage est d6finitive et a force obligatoire pour 
les deux Parties et elle est ex6cut6e conform6ment Ala l6gislation de la Partie con
tractante sur le territoire de laquelle l'investissement a 6t6 fait. 

6. Une fois que le diff6rend a 6t6 soumis au tribunal competent ou l'arbitrage 
international, conform6ment aux dispositions du pr6sent article, aucune des Parties 
contractantes ne poursuit le diff6rend par la voie diplomatique sauf si l'autre Partie 
contractante n'a pas accept6 ou respect6 le jugement, la sentence, l'ordre ou autre 
d6termination faite par le tribunal comp6tent ou par le Centre. 

Article 8 

DIFFtRENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

1. Les diff6rends entre les Parties contractantes concernant l'interprdtation 
ou l'application du pr6sent Accord doivent, si possible, 8tre r6gl6s par la voie diplo
matique. 

2. Si un diff6rend entre les Parties contractantes ne peut 6tre r6glM de cette 
mani~re, il est soumis Aun tribunal arbitral Ala demande de l'une ou de l'autre Partie. 

3. Ce tribunal arbitral est constitu6 de la mani~re suivante pour chaque cas. 
Dans les deux mois qui suivent la r6ception de la demande d'arbitrage, chaque Partie 
contractante d6signe un membre du tribunal. Les deux membres choisissent ensuite 
un ressortissant d'un Etat tiers qui, avec l'agr6ment des deux Parties contractantes, 
est nomm6 Pr6sident du Tribunal. Le Pr6sident est nomm6 dans les deux mois sui
vant la date de la d6signation des deux autres membres. 

4. Si, dans les dd1ais sp6cifi6s au paragraphe 3 du pr6sent article, il n'a pas 6td 
proc&i6 aux d6signations voulues, chacune des Parties contractantes peut, Ad6faut 
de tout autre accord, prier le Pr6sident de la Cour internationale de Justice de pro-
c&ler aux d6signations n6cessaires. Si le Pr6sident est ressortissant de l'une des 
Parties contractantes ou s'il est empch6 de toute autre mani~re de s'acquitter de 
ladite fonction, le Vice-Pr6sident est pri6 de proc&ier aux d6signations n6cessaires. 
Si le Vice-Pr6sident est ressortissant de l'une des Parties contractantes ou s'il est lui 
aussi empch de s'acquitter de cette fonction, il appartient au membre le plus 
ancien de la Cour internationale de Justice, qui n'est ressortissant d'aucune des 
Parties contractantes, de proc&ler aux d6signations n6cessaires. 

5. Le tribunal arbitral statue h la majorit6 et sa sentence a force obligatoire 
pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie contractante prend Asa charge 
les frais du membre du tribunal qu'elle a d6signd ainsi que les frais de sa repr6senta
tion dans la proc&iure arbitrale; les frais du Pr6sident ainsi que les autres frais sont 
assum6s A parts 6gales par les deux Parties contractantes. Toutefois, le tribunal 
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arbitral peut, dans sa sentence, ordonner qu'une proportion plus importante des 
frais soit prise en charge par l'une des Parties contractantes et une telle d6cision a 
force obligatoire pour les deux Parties contractantes. Le tribunal arr&e lui-mame sa 
proc&lure.
 

Article 9 

SUBROGATION 

1. Si l'une des Parties contractantes ou l'organisme d6sign6 par elle (<«la pre
miere Partie contractante >)effectue un paiement au titre d'une indemnit6 accord6e 
en raison d'un investissement sur le territoire de l'autre Partie contractante (<<la 
deuxi~me Partie contractante >>), cette demi~re reconnait : 

a) La cession Ala premiere Partie contractante, par voie de loi ou de transac
tion juridique, de tous les droits et prdtentions de la partie indemnis6e, et 

b) Le droit pour la premiere Partie contractante de faire valoir par subrogation, 
dans la m~me mesure que la partie indemnis6e, lesdits droits et pr6tentions. 

2. La premiere Partie contractante b6n6ficie en toutes circonstances du meme 
traitement en ce qui concerne : 

a) Les droits et prdtentions Aelle subrog6s en vertu de la cession, et 
b) Les paiements regus au titre desdits droits et pr6tentions, 

auxquels la partie indemnis6e avait droit en vertu du pr6sent Accord pour ce qui est 
de l'investissement concer6 et des revenus y aff6rents. 

3. Tous paiements regus en monnaie non convertible par la premiere Partie 
contractante au titre des droits et pr6tentions acquis sera Asa libre disposition pour 
la couverture de toutes les d6penses encourues sur le territoire de la deuxi~me Partie 
contractante. 

Article 10 

APPLICATION D'AUTRES REGLES 

Si les dispositions l6gislatives de l'une ou l'autre des Parties contractantes ou 
les obligations qui lui incombent en vertu du droit international, qu'elles soient 
actuellement en vigueur ou contract6es par la suite entre les Parties contractantes en 
sus du pr6sent Accord, contiennent des r~gles, d'ordre g6n6ral ou sp6cifique, con
f6rant aux investissements effectu6s par des investisseurs de l'autre Partie contrac
tante un traitement plus favorable que celui que pr6voit le pr6sent Accord, lesdites 
r~gles pr6vaudront sur les dispositions du pr6sent Accord dans la mesure oih elles 
sont plus favorables. 

Article 11 

EXTENSION TERRITORIALE 

A la date de l'entr6e en vigueur du present Accord, ou Atoute autre date ult6
rieure, les dispositions du pr6sent Accord peuvent 6tre 6tendues aux territoires dont 
le Gouvernement du Royaume-Uni assure les relations diplomatiques, et dont les 
Parties contractantes peuvent 8tre convenues par 6change de notes. 
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Article 12 

ENTREE EN VIGUEUR 

Chacune des Parties contractantes informe l'autre, par voie de notification 
6crite, de l'accomplissement des formalit6s constitutionnelles requises pour l'entr6e 
en vigueur du pr6sent Accord. Le pr6sent Accord entre en vigueur A la date de la 
demi~re des deux notifications. 

Article 13 

DURIE ET DtNONCIATION 

Le present Accord restera en vigueur pendant dix ans et le demeurera ensuite 
jusqu'A l'expiration d'un d6lai de douze mois a compter de la date Alaquelle l'une 
des Parties contractantes aura notifi6 par 6crit Al'autre son intention d'y mettre fin. 
Toutefois, en ce qui concerne les investissements effectu~s pendant la dur6e de la 
validit6 de l'Accord, ses dispositions continueront As'appliquer pendant quinze ans 
apr~s la date de d6nonciation et sans pr6judice de l'application ult6rieure des r~gles 
du droit commun international. En foi de quoi, les soussign6s, Ace dfiment autoris6s 
par leurs Gouvernements respectifs, ont sign6 le pr6sent Accord. 

FAIT en double exemplaire ASantiago (Chili) ce huit janvier 1996 en langues 
anglaise et espagnole, les deux textes faisant 6galement foi. 

KENNETH CLARKE FERNANDEZ 
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PROTOCOLE LIM A L'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA R1fPUBLIQUE DU CHILI RELATIF A 
LA PROMOTION ET k LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Lors de la signature de l'Accord entre le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le Gouvernement de la R6publique du 
Chili relatif Ala promotion et Ala protection des investissements, les signataires dont 
le nom figure ci-dessous, Ace dfiment autoris6s par leurs Gouvernements respec
tifs, ont en outre convenu de la disposition suivante qui forme partie int6grante de 
1'Accord susmentionn. 

Nonobstant les dispositions de l'article 6 en ce qui concerne la R6publique du 
Chili, les capitaux ne peuvent etre transf6r6s qu'une ann6e apris qu'ils sont entr6s 
sur le territoire de cette Partie contractante, conform6ment au statut des investisse
ments 6trangers (D6cret Loi 600) ou au Chapitre XIV du Compendium de la r6gle
mentation du change international de la Banque centrale du Chili, sauf si sa 16gisla
tion pr6voit un traitement plus favorable. 

FAIT en double exemplaire ASantiago (Chili) ce huit janvier 1996 en langues 
anglaise et espagnole, les deux textes faisant 6galement foi. 

KENNETH CLARKE FERNANDEZ 
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